
                                            
 
 

Octobre 2010 
 
À COMPTER DE L’ANNÉE 2011 : 
UN PROGRAMME RÉGIONAL DE VIDANGE DES INSTALLATIONS SEPTIQUES 
 
Madame, monsieur, 
 
Dans le contexte de l’application de la Loi sur la Qualité de l’environnement et de la 
mise en oeuvre du Plan conjoint de gestion des matières résiduelles des MRC d'Acton 
et des Maskoutains, la Régie procède présentement à l’implantation d’un Programme 
régional de vidange des installations septiques. 
 
L’implantation de ce programme régionalisé assurera le respect des lois et des 
règlements relatifs à la protection de l’environnement dont l’application est déléguée 
aux municipalités, lesquelles ont mandaté la Régie pour en assurer l’instauration. Les 
risques liés à la contamination des eaux souterraines et de surface seront ainsi 
grandement réduits. De plus, toutes les boues recueillies seront transportées dans un 
site autorisé par le ministère du Développement Durable, de l’Environnement et des 
Parcs pour y être valorisées en compost. 
 
Les coordonnées de votre immeuble nous ont été transmises comme faisant partie des 
quelques 10 300 immeubles non raccordés à un réseau d’égout municipal et qui seront 
desservis par ce nouveau programme. 
 

Vous trouverez dans le présent envoi, un dépliant d’information ainsi qu’un document 
que vous devez compléter et nous retourner dans l’enveloppe pré-
affranchie incluse à cet effet. Prenez le temps de bien lire ce dépliant car il 
contient d’importantes informations relatives au nouveau Programme ainsi que les 
coordonnées de la Régie où vous pouvez rejoindre notre personnel qui se fera un 
plaisir de répondre à vos questions. 
 
Je vous encourage vivement à collaborer à ce nouveau programme avec le même 
enthousiasme que vous avez démontré pour la collecte à trois voies. Vous êtes de 
ceux qui contribueront à donner le ton à ce défi collectif qui est de léguer à nos enfants 
et petits-enfants un environnement sain et viable. 
 
Je vous remercie de votre précieuse collaboration au succès de cet important projet 
environnemental et pour toute information supplémentaire, n’hésitez pas à nous 
contacter aux coordonnées apparaissant à l’endos du dépliant d’information. 
 

Claude Gaucher 
Président  


